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attendu que cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour e ̂tre valides, e ̂tre approuvées 
par le gouvernement et e ̂tre signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonne,́ en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique et de la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

que l’Entente concernant la fourniture de services par 
la Sûreté du Québec sur le pont Jacques-Cartier, sur le 
nouveau pont Samuel-De Champlain, sur leurs approches, 
sur des sections de l’autoroute Bonaventure et de l’auto-
route 15 et sur l’estacade du pont Champlain et tempo-
rairement, sur le pont Champlain d’origine et sur le pont 
de contournement de L’Île-des-Sœurs entre Les Ponts 
Jacques Cartier et Champlain Incorporée, le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement du Québec, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70782

Gouvernement du Québec

Décret 586-2019, 12 juin 2019
ConCernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la rencontre du Conseil 
canadien des ministres du Tourisme qui se tiendra le 
17 juin 2019

attendu que la rencontre du Conseil canadien des 
ministres du Tourisme aura lieu à Halifax (Nouvelle-
Écosse), le 17 juin 2019;

attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme et de la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que la ministre du Tourisme, madame Caroline Proulx, 
dirige la délégation officielle du Québec à la rencontre du 
Conseil canadien des ministres du Tourisme qui se tiendra 
le 17 juin 2019;

que la délégation officielle du Québec, outre la 
ministre, soit composée de :

— Madame Mee-Rang Ricard-Bouillon, directrice de 
cabinet, Cabinet de la ministre du Tourisme;

— Madame Manon Boucher, sous-ministre, ministère 
du Tourisme;

— Monsieur Christian Desbiens, directeur des poli-
tiques et de l’intelligence d’affaires, ministère du 
Tourisme;

— Monsieur Nicolas Seney, conseiller en relations 
intergouvernementales, secrétariat du Québec aux rela-
tions canadiennes;

que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70783

Gouvernement du Québec

Décret 589-2019, 12 juin 2019
ConCernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
du pont P-01100, au-dessus de la rivière Maskinongé, 
reliant le rang Saint-Augustin et le rang Saint-Louis, 
situé sur les territoires des municipalités de Mandeville 
et de Saint-Gabriel-de-Brandon

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;
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